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1/ IDENTIFICATION 
 
Désignation du produit  :  EXTHA FIREMAT TL-R 
 
Type d’utilisation  :  Protection passive contre l’incendie des tunnels routiers et ouvrages 

souterrains, enduit projeté résistant à très haute température (> 
1300°C) 

 
Fournisseur  :    SA EXTHA 
    Adresse administrative : 
    Route de LAVAL 
    53 210 SOULGE SUR OUETTE 
    Tél : 02 43 98 59 85 
 
Date d’émission de la fiche  : 10/09/08 
 
 
 
2/ COMPOSITION / INFORMATION SUR LES COMPOSANTS  
 
Composant dangereux : 
 
Ciment Portland. 
 
Hydroxyde de calcium. 
 
 
 
3/ IDENTIFICATION DES DANGERS  
 
Principaux dangers  :  Irritant pour la peau.  
 Irritant pour les voies respiratoires. 
 Risque de lésions oculaires graves. 
 
Dangers spécifiques  :  Un contact prolongé avec la peau peut entrainer une sensibilisation. 
 
 
 
4/ PREMIERS SECOURS A PORTER EN CAS D ’URGENCE  
 
Inhalation  :  Amener le sujet à l’air libre, rincer la gorge et faire moucher pour 

évacuer la poussière.   
   
Contact avec la peau  :  Laver à l’eau et au savon. 
    En cas d’allergie, consulter un médecin. 
  
Contact avec les yeux  : Rincer abondamment à l’eau claire et consulter éventuellement un 

médecin. 
  
Ingestion  :   Rincer la bouche. Faire boire beaucoup d’eau. 

                          Ne jamais faire vomir. 
                                                  Consulter un médecin si des quantités importantes ont été ingérées. 
 
 

FICHE DE DONNEES SECURITE 
 

EXTHA FIREMAT TL-R 
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5/ MESURES DE LUTTE CONTRE L ’INCENDIE  
 
Sans objet. Produit incombustible (A1). 
 
 
 
6/ MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE  
  
Protections individuelles  : Eviter le contact avec la peau et les yeux. 
                                                   En cas de présence de beaucoup de poussières, utiliser les mêmes 

équipements de protection individuelle que ceux mentionnés au 
paragraphe 8. 

 
Protection de l’environnement  : Ne pas laisser le produit se répandre dans l’environnement. 

                                          Ne par verser dans les égouts. 
 
Nettoyage :   Récupérer le produit dans un récipient adapté pour élimination. 
 
 
 
7/ PRECAUTIONS DE STOCKAGE , D’EMPLOI ET DE MANIPULATION  
  
MANIPULATION  : 
 
Mesures techniques  :  Pas de mesures particulières. 
 
Conseil d’utilisation  :  Sans objet. 
 
Précautions  : Port des EPI habituels lors des manutentions (gants, chaussures de 

sécurité, casque). 
 
STOCKAGE  : 
 
Mesures techniques  :  Pas de mesures particulières. 
 
Conditions de stockage recommandées  : A l’abri des intempéries dans un endroit sec et ventilé. 
 
Matières incompatibles  : Non connues. 
 
Matériaux d’emballage  :   Conditionné sur palettes en bois, film plastique. 
 
 
  
8/ PROCEDURES DE CONTROLE DE L ’EXPOSITION DES TRAVAILLEURS ET CARACTERISTIQUES DES 
EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE . 
  
Limites d’exposition (France)  : VME : 5 mg/m3. 
 
Protection respiratoire  : Port d’un masque anti poussière adapté. 
 
Protection des mains  : Gants de protection en caoutchouc nitrile.  
 
Protection des yeux  :  Lunettes étanches. 
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9/ PROPRIETES PHYSICO-CHIMIQUES 
 
Etat physique  :  Poudre. 
 
Couleur  :   Gris. 
 
Masse volumique  :  de 450 à 510kg/m3. 
 
Point éclair :   Non explosible. 
 
 
 
10/ STABILITE ET REACTIVITE 
 
Stabilité  :  Matériau à propriété réfractaires, stable à température ambiante et dans les 

conditions normales d’emploi. 
 
Conditions d’utilisation dangereuse  : Pas de conditions particulières 
 
Produits de décomposition dangereux  : Non connus 
 
 
 
11/ INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES  
 
Inhalation  :   Irritations des voies respiratoires. 
 
Ingestion  :   En cas d’ingestion significative, peut provoquer des brulures de la bouche, de
   l’œsophage et de l’estomac. 
 
Contact avec la peau  : Irritations. 
  
Contact avec les yeux  : Irritations des paupières et de la cornée, peut provoquer des lésions du 

globe oculaire.  
  
 
 
12/ INFORMATIONS ECOTOXICOLOGIQUES  
 
Ecotoxicité  : Susceptible d’être néfaste pour l’environnement aquatique par modification du pH. 
 
 
 
13/ INFORMATIONS SUR LES POSSIBILITES D ’ELIMINER LES DECHETS  
 
Résidus  :  Eliminer dans un centre autorisé.  
 
Emballages  :    Palettes recyclables en bois – film plastique. 
    En accord avec les réglementations des autorités locales. 
 
 
 
14/ INFORMATIONS RELATIVES AU TRANSPORT  
 
Produit non dangereux au sens des réglementations de transport. 
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15/ INFORMATIONS REGLEMENTAIRES  
 
Etiquetage  :   Le produit fait l’objet d’une classification. 
 
Symbole :   Xi – Irritant 

   
 
Phrases de risque :  R 37 - Irritant pour les voies respiratoires. 
                                  R 38 - Irritant pour la peau. 
           R 41- Risques de lésions oculaires graves. 
                                   R 43 - Peut entrainer une sensibilisation par contact avec la peau. 
 
Phrases S :   S 2 - Conserver hors de portée des enfants. 
           S 22 - Ne pas respirer les poussières. 
           S24/25  - Eviter le contact avec la peau et les yeux . 
          S26 - En cas de contact avec les yeux, laver immédiatement et abondamment
   avec de l’eau et consulter un spécialiste. 
           S36/37/39 - Porter un vêtement de protection approprié, des gants et un
   appareil de protection des yeux/du visage 
 
 
 

16/ AUTRES INFORMATIONS  
 
Les renseignements contenus dans le présent document sont basés sur l’état actuel de nos 
connaissances relatives à ce produit. Ils sont donnés de bonne foi. 
En aucun cas, ces informations ne sauraient être prises comme des garanties de qualité.  
L’attention des utilisateurs est en outre attirée sur les risques éventuellement encourus lorsqu’un 
produit est utilisé à d’autres usages que ceux pour lesquels il est conçu. 
Elle ne dispense en aucun cas l’utilisateur de connaître et d’appliquer l’ensemble des textes 
réglementant son activité. 
 

 


